
RËPÜBLTQAE DU BEIITN

PRESTDËNCE DE T,A REPUBLTQUE

DECREI No 96-240 du 27 Jüin 1996

transmettant à I 'ÀssembTée NationaTe
7es projets de fois portant Loi de

Finances Rectificative et de Pz'ograrüne

d' Investissements PubTics remanié pour
7a Gestion 1996

I,E PRESTDENT DË LA REPUBI,IQUE,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOWERNËMENT,

W 7a Loi no 90-032 du 7L Décenbre 7990t portant
Constitution de 7a République du Bénin ;

W 7a Loi Organique no86-02L du 26 Septenbre 7985
refative aux Lois de Finances ;

W 7'OTdonnance no 96-02 du 3L ,Janvier L996, portant
Loi de Finances pour 7a cestion 7996 ;

W J-'Ordonnance no 96-03 du i7 Janvier 7996
portant, Proglanme d' Investissernents PubTics pour
7a Gestion 7996 ;

W La Proclanation l-e 7er AvriT L996 par 7a Coûr
ConstitutionneTTe des résu)-tats définitifs de

L'éTectioû présidentieTfe du L8 Mars 1.996 ;

w l-e Déclex no 96-128 du 09 Avril 7996, portant
composition du Gouvernenent ;



w 7e Décret no 92-57 du 06 Mars L992, portant adopËion
de 7a nomencTature du Budget Généra7 de 7'Etat;

DECRETE

Les projets de Tois portant Loi de Finances recti-
licative et de Progranme d' Investissements PubTics remanié pour
7a gest.ion 1996, ci-joints, sont présentés à 7,Assenb7ée
Nationale par 7e Ministre des Finances, 7e Ministre du Pfan, de
7a Restructuration Economique et de 7a Promotion de 7,Enp7oi et
7e Premier Ministre, chargé de 7a Coordination de 7'Action
GouvernementaTe et des Re-Latjons avec 7es InstituËions qui sont
chaîgés d'en exposer 7es motifs et d'en soutenir 7a discussion.

EXPOSE DES IûOTIFS

Monsieur 7e Président de 7'Assütb7ée NaËionale.

- Mesdafiea et l{essieurs Les Députés,

I-'e dossier qui est soumis à votre appréciation concerne
d'une part, 7a I-.,o i de Finances Recxificative et, d'autre paît,
7e Prograrane d'InvestissernenËs PubTics remanié pour 7a gestion
1996. 17 présente 7es caractéristiques ci-après :
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Sur proposition conjointe du Ministre des Finances et
du Ministre du Pfan, de 7a Restructuration Econo-
mique et de 7a Promotion de 7'tunpLoi ;

7e ConseiT des Ministres entendu en sa séance du



I La Loi de Finances Rectificative, qestion 7996

I-,'Ordonnance no 96-02, portant toi de Finances pouî 7a
gestion 7995 a été prise 7e 3L Janvier L996. Le projeË de budget
initiaT transmis à 7'essenbTée NationaTe en Octobte i-995 n,a pas
pris en compte 7es dépassements de crédits sur certains chapitres
du CoTTectif Budgétaire 7995 constatés à fin Décenbre 799s.

C'est pout prendre en compte ces facteurs nouveaux qui
ont aftecté 7'équiTibre du Budget de 7,Etat gue ]es présents pro-
jets de Lois ont été él-aborés pour réajuster cet équitibre et
réviser les prévisions dans 7e respect de nos engagements
internationaux.

7 En ce qui concerne -Zes ressources

t ionaT
Le taux de réalisation des recettes du Budget Na-

de Fonct.ioûnement au 31" Décenbre 7995 esË de 1L3,23 t.

Ces recettes ont été réalisées par 7a Direction
des lnpôts et des Domaines, 7a Directioa Généra7e des

et Droits Indirects et 7a Direction Généra7e du Trésor
Comptabi)- ité Publ ique.

Généra7e
Douanes

et de 7a

Cette peîlormance est 7e résultat de T,effet con-
jugé de deux lacteurs :

- d'abord 7'améTioration du recouvrenent de
l'Impôt sur 7es Bénéfices IndustrieTs ex Comnerciaux (B.I.C.)
grâce à 7'éTargissement de son assiette eË au renforcement du
contrô7e sur pièce ;
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Le taux de réaTisation fiscale au niveau des Impôts
et des Domaines est de 773,45t.



Au niveau de 7a Direction Générale des Douanes et
Dtoits Indirects, fe taux de réaTisation au 31, Décernbz'e 7995 est
de 774,5 *.

Ce résuTtat esù dt au niveau é7evé des recouvrements
des mois d'Octobre, de Novembre et de Décenbre L995 ;

Au niveau de 7a Direction Généra7e du Trésor eË de fa
ComptabiTité PubTique, Le taux de réaTisation au 31 Décembre 7995
est de 708 t.

Ces

7' éTaboration
éfénents n'avaient pas été pris en compte Tors de
du Budget initiaT, gestion L996.

2 En ce qui concerne )-es charges

I-,es importants dépassements de crédits constatés au 3t
Décenbre 7995 sur certains chapitres dans 7,exécution du
CoTl-ectif Budgétaire, gestion 7995 ont conduit aux réajustenents
ci -après :

Au niveau des charges
d'exercice courant

non réparties de personneT

- 50 niTTions de francs ont été ajoutés aux crédits
relatifs aux frais de missions à l'extérieur pour ptendre en

compte 7'incidence l inancière du Décret no95-387 du 28 Novembre
7995, portant régime des indemnités à alTouer aux évacués sani-
taires devant suiwre des soins à titre externe à 7'étranger ;
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- ensuite 7e bon rendement de la Taxe sur la
VaTeur Ajoutée (T.v.A.) grâce aux efforts dép7oyés par fa Direc-
tion Généra7e des lnpôts et des Domaines poür accé7érer 7a Tiqui-
dation des déclarations souscrites dans 7es services douaniers.



- 7es crédits des indennités éventueTTes diverses ont
été accrus de 750 niTTions de francs pour permettre d'assurer
les intéressements aux agents des Minjstères chargés de la
Fonction PubTiWe eË des Finances qui seront inpT iqués dans 7es

travaux de mjse à jour du fichier des Agents Permanents de

7'Etax, da,Js 7a prise des actes administratifs en retard et de
Teur expToitation de même que 7e traitenent des stocks d'arriérés
saTariaux et non saTariaux d'ici à 7a fin du mois de Décembre
100â .

- un crédit de 700 niTTions de francs a été ajouté aux
dépenses de personneT non réparties d,exercices clos en raison
du niveau de consonnation au 28 Mai 7995 de ces crédits et d.e

l'existence d'un stock important de rappeT de saTaires des
miTitaires annistiés et en prévisjor: des mandat s de rappeTs qui
seront étabTis au protit des Agents Pemanents de 7, Etat qui en

setont bénéficiaires sujte à 7a mise à jour du lichier des Agents
PemanenËs de 7, EËat.

Au niveau des autres dépenses de fonctionnenent non
réparties d'exercice courant :

- Un crédit compTémentaire de 300 niTTions de Francs
a été prévu à 7a rubrique ttEîais de Transport à 7'Etranger't pour
prendre en compte 7es frais de transpott qui résulteront des mou-

vements du personneT dans les postes dipTonatiques et des mis-
sions d'Etat éventueTTes ;
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- un crédit de 22 niTTions de ttancs a été porté à 7a
ligne " indennités de eorrection des examens et concours,, pour
assurer un rel-èvement de 5 * sur ce crédit afin de prendre en
compte partieTlement 7es revendications des enseignants sur ce
voTet ;



- 7e crédit reTatit à 7'organisation de 7'éTection pré-
sidentieTle de Mars 7996 a été augmenté de 1 500 miTTions de

ftancs pour prendre en compte 7es dépenses compTémentaires y
reTatives ;

- le crédit affecté aux dépenses éventueTTes diverses
a été augmenté de 200 miTTions de lrancs pour tenir compte de

7'inportance des dépenses de souveraineté qui s'enregistrent à

cette rubrique.

Àu njÿeau des rrÀuÈres dépenses de fonctionnement
non réparties d' exercices clos,, ..

dénouer 7es
des dettes

un crédit de 6 500 niTTions de francs servira à

opérations comptabTes découTant de fa compeûsation
et créances réciproques EËa|/SBEE eË Etat/oPT;

prendre en

en L995 ;

un crédit de 6 800 miTTions de francs pefinettra de

compte 7es dépenses de .1. a francophonie non couvertes

- un crédit de i 900 niTTions de francs servira à

assurer 7e mandatemer? ù et f'acheminement vers 7e Trésor PubTic
des tiÈres reLatifs aux remboursements des avances consenties au

cours de 7a période de crise par divers Oftices et Sociétés
d'Etat au Trésor PubTjc ;

- un crédit de 3 500 niTTions de francs pefinettra
7'exécution en L996 des crédits des secteurs Education et Santé
pour 7es montants respectifs de 7 000 miTTions et 2 500 miTTions
de francs pour Lesqueis des engagements juridiques ont déjà été
pris et qui devront être dénoués avant 7a c7ôtùre de 7a gestion
7995 pour mettre définitivenent fin à 7'accumuTation d'arriérés
et aux j,:eports de crédits pour ces deux secteu,^s.
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Au niweau des dépenses de transfert de personnel non

réparties d'exercice courant, 2OO miTTions de francs ont. été
affectés à 7a Tigne budgétaire "Frais de soins et d'hospitaTi'
sation des fonctionnairestt en sa composante " évacuations sâri-
tairestt pour 7aqve77e 7es cbarges ne sont pas maîtrisabTes du

fait de Teur nature imprévisib7e.

Enfin, if convient de souTigner que

- Les dotations ci-après prévues
gestion 7996 pour 7a promotion de 7'empToi
au CoTTectif :

au
ont

budget initiaT,
été reconduites

508 niTTions de francs pour 7es nouveaux recrutements
dans l"a Fonction PubTique, dans 7a proportion de 2

recrutenents pour trois départs normaux à 7a tettai-
te;

50 niLTions de francs pour le îands de Sofidarité
NationaLe pour 7'BnpToi (FSNE) .

- Pour appuyer 7'action du Gouvernement en matière de

promotion de 1'emp7oi, 7a Banque Africaine de DéveToppenent (BAD)

a accordé ur7 concours financier à notre Pays.

Ce linancement extérieur est destiné à 7a téinsertion
des déf7atés du MinisËère du DéveToppemenÈ Rural. (1'1DR) , des

anciennes banques nationafes, à 7'insertion dans fa vie active
des jeunes dipTônés sans emploi pour 7'expToitation des anciennes
fermes d'Etat et 7a réalisaËion du progranüne de préinsertion.
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7996,
7996,

II -
remanié pour 7a gestion 7996

L,e Progrartrne d' InvestissenenËs PubTics (P .I . P. ) gestion
mis en exécution par Ordonnance no 96-03 de 37 Janviet
s'é7ève à 107,388 niTTiards de Francs.

Mais 7e réajustement de ce Progranne d' Investissements
PubTics s'est avéré nécessaire pour Les raisons suivantes :

- IJa satisfacËion de derûandes additionnelTes de
contreparties pour cert,ains projets ;

- 7'intégration dans 7e Prograrûne d' Investissements
PubTics de nouveaux proj ets arrivés à maturit.é ;

- La réduction de 7a contribution du Budget National-
à certains projets pour tenir compte de Teur ryttüne d'exécution.

- 7e renfoîcement de 50 mjTTjons de francs, aü Collectif,
de 7'appui instituËionneT de 43 miTTions de francs prévu au

budget initiaT pour 7e Fonds de SoTidarité Nationale pout
7' empTo i .

La répartition
remanié, gestion 7996,
comme suiË ;

du Programme d' Investissefients PubTics
par source de financement se présente
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(tu1 MiTTions de Francs )

1-6 744,084RESSOURCES INTERIEURBS

- Budget National

t Inves tissernen ts 73 200
* TEM/TTE 7 4OO

* PortefeuifTe 7 000

- Autof inancemen t
- CoTTectivités I'ocales
- Banqûes Privées
- ÀuÈres sources Intélieures

RESSOURCES EXTERTEURES

- Prêts
- Dons

15 600

404

54s,084
747

54

45 422,276
40 i27,700

85 743,916

TotaT Généra7 L02 488,000

17 ressort de ce tableau que fes ressources intérieures
participeront à hauteur de 76 744,084 niTtions de francs contîe
1-5 644,084 miTTions de francs pour 7e Progranme d, Investissements
PubTics initiaT, soit une augimentation de 7 +.

Cette augmentation est due à 7'inscription au progtamme
d'un crédit de J. 700 mifLions de francs pour 7a construction du

bâtinent devant abriter 7a Direction Généra7e des Inpôts et des
Domaines et 7a Diîection Généra7e des Affaires Economiques.

L'Aide Extérieure a été maintenue à son niveau initiaf
de 85 743,975 miTTions de francs, ce qui réduit 7e poids de sa
contribution de 84,57 * à 83,66 * dans 7e Prograrüne d'Investis-
seme,]ts PubTics.
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Le poids de 7a contribution intétieute aux inves:is-
sements pubTics passe donc de L5,43 * à L5,34 t.

TII - I-.,', Equi ibre Généra7 P lâ l,ôa de i' 1 nences

Rectificative, Gestion 19 95

Eu égard â tout ce qui précède, 7a noi de Finances
rectiticativet gestion 1995 s'établit :

en ressources à 168 680 niTTions de francs,
en charges à 25L 852 miTTions de ftancs.

E77e dégage ainsi un besoin de tinancement de 83 172

niTTions de francs contre 83 986 miTTions de Francs dans 7a Loi
de îinances initiaTe 7996. Ce besoin de f inancement sera couvert
par 7es ressources extéîieures à due concufience ainsi qu'i7
suit :

TeLs sont, l,lons ieur 7e Président de 7'Assenbfée
NationaTe, Mesdames et Messieurs 7es Députés, 7es é7éments catac-
téristiques des projets de I'ois de Finances rectificative et du

Prograrrne d' Investissements PubTics renanié pour 7a gestion 1996

que nous avons L'honneur de vous soumettre pour adoption et vote.

Fait à COTONOU, 7e 2l J

Par 7e Président de 7a RépubTique,
Chef de 7'Etat,
Chef du Gouvemement,

. Dons :

. Prêt.s :

. Ressources spéciales du PAS :

31 600 miTTions de francs
34 900 miTfions de francs
L6 672 mifTions de trancs.

70
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7996



I-'e Pj:emier Ministre, chargé de fa Coordination
de 7'Action Gouvernementafe et des Relations

avec fes Institutions,

/t*"1^:fir
Adîien HOUNGBEDfi.

r..e tr[iûigtre du Plaû, de Ia
Res tructura tioa Economique et
de Ia PromoÈion de l'Eaploi,

Àsrpliat,iors:PR5-
!{F4-

ÀN 85 - CS 2 - CC 2 - CES 1 - PlrCÀGRr 2

MPREPE 4 - SGG4 - JO 1.-
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Le ldinistre des Finances,
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